
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Bonjour à toutes les productrices et à tous les producteurs de bleuets sauvages du Québec! 
 

GEL DES FLEURS 
 
Reste-t-il encore suffisamment de fleurs pour nourrirent les abeilles? C’est la question que se 

posent certains apiculteurs! 

 

Le propriétaire de la bleuetière est le mieux placé pour évaluer s’il lui reste 20 % des fleurs qu’il 

a l’habitude d’avoir ou s’il ne reste pratiquement plus de fleurs.  Il serait bon de communiquer 

avec votre apiculteur, sur entente entre les parties, il pourrait avoir retrait d’une partie des ruches 

(une compensation financière pourrait être accordée).  C’est une situation particulière pour 

chaque bleuetière.  C’est le producteur et l’apiculteur qui doivent s’entendre, le Syndicat n’a 

pas à s’immiscer dans ces ententes, mais si vous avez subi de grosses pertes de fleurs, faut être 

vigilant. 

 

 
Daniel Gobeil, président 
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